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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 14.1.4
Référence : SCGM-14, doc. 1, (risque relié à l’offre), 





page 6, lignes 25 et suivantes et page 7 lignes 1 à 19 :

c)
Veuillez expliquer exactement en quoi le risque relié à l’offre pourrait devenir supérieur à celui auquel la Société fait face au cours du présent exercice financier expirant le 30 septembre 1998.

Réponse 

Le prix des différentes sources d’énergie est clairement une condition de l’offre.  Lorsque le différentiel entre les prix des différentes formes d’énergie fluctue, l’effet se traduit sur la demande.  Ce différentiel entre le prix du gaz livré et le mazout est largement en faveur de ce dernier dans les marchés commercial et industriel.  Le risque devient important que la consommation en excédent de l’obligation minimale de consommation soit vraisemblablement détournée vers le mazout.  De plus, certains contrats de vente échéant dans l’exercice témoin pourraient bien ne pas être renouvelés avant qu’un meilleur équilibre ne soit rétabli entre ces deux sources d’énergie.

Original : 1998.07.24

SCGM – 14, Document 1.4 c)
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